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PROCÈS-VERBAL  

DE LA  

Commission d'arrondissement ERP Lorient 
 

pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique 
dans les Établissements Recevant du Public et les Immeubles de Grande Hauteur 

--------------- 
11/01/2024 
--------------- 

Visite périodique du 05/12/2023 
 

RESTAURANT SCOLAIRE MUNICIPAL 
RUE DE LA LIBERATION 

56330 PLUVIGNER 
--------------- 

 

Type N  3ème catégorie 
Effectif : 409 

---------------- 
 

 
Vu le Code de l’Urbanisme, 

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment les articles R 143-1 à R 143-47, R 157-1 
et R 157-4, 

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 modifié portant approbation des dispositions générales du règlement de 
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements Recevant du Public (ERP), 
Vu l'arrêté du 21 juin 1982 modifié portant approbation des dispositions particulières du type N 
(Restaurants et débits de boissons), 

Vu le décret n° 95.260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale de 

sécurité et d’accessibilité, 

Vu l’arrêté préfectoral du 24 avril 2023 relatif à la commission consultative départementale de sécurité et 
d’accessibilité, 

Vu l’arrêté préfectoral du 23 octobre 2023 relatif au fonctionnement de la sous-commission 
départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements 

recevant du public et les immeubles de grande hauteur et des commissions d’arrondissement, 

Vu le rapport du SDIS56 du 05/12/2023, présenté aux membres de la Commission le 11/01/2024.  

%  
EBUT_RAPPORT%% 
I. DERNIERE VISITE :  

 
Procès verbal du 28/01/2021 établi suite à la visite périodique du 09/12/2020 
 

L’établissement n’a pas subi de modifications depuis la dernière visite. 
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II. DESCRIPTION 

 

2.1 Descriptif de l’établissement 
 

Bâtiment à simple rez-de-chaussée à usage de cantine scolaire. 
- une salle de restauration « les grands » de 646,97 m² 
- une salle de restauration « les petits » de 141,61 m² 
- une cuisine fermée 
- un self 
- un hall d’entrée avec vestiaires « filles » et « garçons » 
- une infirmerie 

- des locaux du personnel 
- une buanderie 
- un local matériel 
- un local poubelles 
- une chaufferie 
- un bureau 

- un garage 

 
2.2 Descriptif sécurité : 

 
a) Effectif 

L’effectif maximal du public admissible est déterminé selon les dispositions de l’article N2 a) 
(zones de restauration assise) : par principe sur déclaration contrôlée du maître 
d'ouvrage ou du chef d'établissement du nombre de places assises dans la limite 
du 1 pers/2m². 
-Salle des grands : 200 couverts 

-Salle des petits : 200 couverts 
 

Ancien classement 
 

Type Catégorie 
EFFECTIF 

Public Pers. Total 

N   2ème catégorie 789 9 798 

 
Nouveau classement 
 

Type Catégorie 
EFFECTIF 

Public Pers. Total 

N 3ème catégorie 400 9 409 

 

 
 

 
b) Implantation 

Bâtiment situé rue de la libération et accessible sur 2 façades aux engins d’incendie. 
 

c) Isolement par rapport aux tiers 
Absence de tiers à moins de 8 m. 
 

d) Construction – Aménagements intérieurs 
Construction 
Gros œuvre : brique + béton stable au feu 1 heure 
Plancher : béton coupe-feu 1 heure 
Charpente : lamellé-collé stable au feu ½ heure 
Couverture : zinc et toiture terrasse végétalisée 
Façades : enduit + zinc en bardage 

Parois entre locaux et circulations : maçonnerie pare-flammes ½ heure 
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Parois entre locaux : placoplâtre 
Recoupement des combles prévus tous les 300 m² en placostyl 
Aménagements intérieurs 
Revêtement du sol des locaux : M4 minimum 

Revêtement des murs des locaux : M2 minimum 
Revêtement des plafonds : M1 minimum 

Gros mobilier : M3 
 

e) Dégagements 
Exigible : 3 dégagements totalisant 8 unités de passage 
Existant : 5 dégagements totalisant 11 unités de passage 
Dispositions au titre du GN8 : Prise en charge des personnes en situation de handicap par le 
personnel.  

 
f) Désenfumage 

Désenfumage naturel par exutoires. 
 

g) Électricité – Éclairage de sécurité 
Éclairage de sécurité 

Éclairage de sécurité d’évacuation et d’ambiance par blocs autonomes. 

Des panneaux photovoltaiques ont été installés sur des ombrières situées sur le parking 
communal face au restaurant scolaire et le branchement au réseau est fait sur le TGBT 
du restaurant scolaire. 

 
h) Ventilation – chauffage 

Ventilation  

VMC 
CTA en toiture terrasse. 
Chauffage 
Plancher chauffant, géothermie par pompe à chaleur 

 
i) Risques particuliers 

Risques importants  : chaufferie – local poubelles 

Risques moyens  : local matériel, local buanderie, cuisine 
 

j) Moyens de secours 

 
Alarme - alerte :   
SSI de catégorie D avec équipement d’alarme de type 2b. 

Présence d’un téléphone urbain. 
 
Moyens de secours : 
Moyens d’extinction : implantation d’extincteurs judicieusement adaptés aux risques 
DAE  situé à la salle Le Borgne à 100m 
 
Dispositions facilitant l’intervention des secours : 

Affichage des plans et consignes d’alerte 
 
Défense Extérieure Contre l’Incendie (DECI) : 
PI N° 49 à proximité, Q : 60m3/h. 
 

III. ESSAIS EFFECTUES 
 

Type d’essai Résultat Observations 

Alarme Satisfaisant  

Eclairage de sécurité Satisfaisant  

Désenfumage Satisfaisant Exutoire A 

 

 

IV. DECISION DE LA COMMISSION 

 
 

Suite à la présentation du rapport du groupe de visite, les membres de la Commission 
d'arrondissement ERP Lorient émettent un avis favorable à la poursuite de l’exploitation et au 
reclassement de l’établissement en Type N 3ème catégorie. 
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Les prescriptions suivantes devront être prises en compte : 
 

N° 
Prescription 

Prescriptions 

2020 - 002 
Fournir un RVRMD établi par un organisme agrée à la commission de sécurité 
concernant les travaux d'installation de panneaux photovoltaïques(installation en 
cours et raccordement prévu début 2021).afin de régulariser les travaux.(Art. GE 
8) 

2023 - 001 
Oter les cartons entreposés dans la chaufferie.(Art. CO 28) 

2023 - 002 
Limiter le stockage dans le garage attenant à la cuisine. (Art R 143-13 du CCH) 

2023 - 003 
Procéder au régalge de la sortie de secours située côté salle des petits.(Art. CO 
35) 

2023 – 004 
Evacuer le stockage de chaises et tables entreposés dans la circulation  côté 
infirmerie.(Art. CO 37) 

2023 – 005 
Ajouter un diffuseur sonore dans le garage afin que l’alarme soit audible.(Art. MS 
61) 

2023 - 006 
Des exercices d'instruction du personnel doivent être organisés sous la 

responsabilité de l'exploitant. La date de ceux-ci doit être portée sur le registre de 
sécurité de l'établissement.(Art .MS 51) 

 
 

Le Président, 

 

              Céline GUILLOUX 
 

 
 
 
 

 
RAPPEL IMPORTANT : 
Conformément à l'article R. 143-42 du Code de la Construction et de l'Habitation, Madame ou Monsieur 
le Maire devra notifier le résultat de cette visite et sa décision à l'exploitant, soit par voie administrative 
soit par lettre recommandée avec accusé de réception. 
Une copie de ce document sera transmise au secrétariat de la commission de sécurité. 

 

« Les renseignements contenus dans ce procès-verbal font l’objet d’un traitement informatisé 
en application de la loi n° 78.17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés et à l’arrêté du 22 janvier 1998 relatif à la création dans les préfectures d’un traitement 

automatisé de gestion de la liste des établissements recevant du public » 

 


